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Monsieur le Président du Conseil exécutif,  

Monsieur le Président de la Conférence générale,  

Madame la Directrice générale,  

Chers collègues, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je voudrais, à l’entame de mon propos, rendre hommage aux 

personnalités qui nous ont quittés depuis notre dernière 

rencontre. Le Professeur Iba Der THIAM, brillant historien, 

ancien Ministre de l’Éducation nationale  et représentant du 

Sénégal auprès de l’UNESCO, est parmi ceux-là.  

 

Excellences, Mesdames, Messieurs, 

 

Au moment où le monde nourrit petit à petit les espoirs d’une 

sortie d’une crise profonde due à la pandémie de coronavirus, la 

présente session du Conseil revêt une importance particulière 

pour notre Organisation.  

 

Nous sommes en effet, appelés à nous prononcer sur la stratégie 

de l’Unesco pour 2022-2029 et le projet de programme et de 

budget pour 2022-2025 qui l’accompagne.  

 

Je voudrais d’emblée, féliciter Madame la Directrice générale et 

ses équipes pour la qualité du document de travail soumis à 

notre attention, fruit des échanges nourris entre les bureaux 



régionaux et nos différentes commissions nationales et des 

contributions d’éminentes personnalités mondiales. 

 

Ma délégation se réjouit de la prise en compte, à travers ces 

propositions, des préoccupations liées aux priorités globales 

ainsi qu’aux groupes cibles prioritaires, tout en espérant que les 

évaluations en cours permettront une meilleure élaboration de la 

stratégie opérationnelle pour la Priorité Afrique et mise en œuvre 

rapide et efficace de la Décision 209 EX/32.  

 

 

 

Madame la Directrice générale,  

L’Afrique est devenue, en l’espace d’une décennie, le terreau de 

nouvelles ambitions hégémoniques, religieuses, bien souvent 

étrangères au continent et malgré elle, la terre d’accueil de 

marchands de la mort, cadre d’expérimentation d’un jihadisme 

venu d’ailleurs et qui, combinée au choc des ambitions des 

grandes puissances économiques et militaires, chasse ses 

populations de leurs terres, force ses vaillantes femmes au 

confinement, et pousse sa brave jeunesse à affronter les océans 

pour échapper à la tentation jihadiste, à la guerre, à la pauvreté 

et à la misère sociale.  

Dans un tel contexte, le rôle de l’éducation doit être renforcé 

conformément à l’Acte constitutif de l’UNESCO qui rappelle que 

« c’est dans l’esprit des hommes que doivent être élevées les 

défenses de la paix ». 



 

Or donc, l’actualité récente prouve à suffisance, la vulnérabilité 

des systèmes éducatifs, particulièrement dans les pays moins 

nantis et peu évolués dans les Nouvelles technologies de 

l’Information et de la communication.  

 

 

 

Madame la Directrice générale,  

 

Vous avez accompli ces dernières années, un travail 

remarquable. Malgré un contexte de morosité économique 

inédite, ayant affecté considérablement le fonctionnement de 

l’Organisation, vous avez démontré un leadership éclairé qui a 

permis de répondre présent à tous les grands rendez-vous, 

notamment face à la crise sanitaire de la COVID-19.  

 

Grâce à la réaction proactive de l’UNESCO, les élèves et 

étudiants des pays en développement, comme le mien, ont pu 

poursuivre leurs apprentissages, en leur assurant un accès 

gratuit à des plateformes dédiées. Des efforts similaires, avec 

le mouvement ResiliArt, ont contribué à faciliter la continuité de 

la créativité et la pérennité de l’expression de l’art. 

 

Il convient également de rappeler, pour saluer sa pertinence, le 

chantier de la transformation stratégique que vous avez entamé 



dès votre nomination. La nouvelle structure organisationnelle du 

Secrétariat est plus adaptée aux exigences d’efficience 

attendues des instances internationales. Le rapport final sur le 

pilier 2 de la transformation stratégique et le rapport préliminaire 

sur le pilier 3 que vous nous avez soumis donnent un bon 

aperçu des résultats appréciables quant à l'efficacité et 

l’amélioration de la capacité d'action de l’Organisation.  

 

Madame la Directrice générale, 

Personne n’a su, mieux que vous, incarner les Priorités globales 

de notre organisation. Vous êtes vous-mêmes, l’incarnation 

vivante de ce que l’atteinte de l’ODD 4 peut avoir de vivifiant et 

par vos racines africaines revendiquées, vous avez su coller aux 

pulsions du continent, à ses besoins intimes. Des efforts 

extraordinaires ont été faits sous votre direction, ayant permis 

une hausse considérable des ressources budgétaires allouées 

au continent africain, la présence plus accrue des bureaux hors-

siège en Afrique, la prise en compte de l’Agenda 2063 de l’Union 

Africaine, et l’adoption récente, d’une Déclaration sur la Priorité 

Afrique. Vous méritez les remerciements l’ensemble du 

continent africain. 

 

Pour finir, ma délégation s’aligne sur la déclaration qui a été/sera 

prononcée par l’Éthiopie au nom du Groupe V (a). 

 

Je vous remercie de votre aimable attention. 

 


